
 
 

Le 26 avril 2022 
 
 
 
Madame la Maire de Paris, 
 
Notre organisation syndicale veut permettre aux personnels administratifs UGD de la DASCO de se mobiliser 
au cas où les réponses apportées par la Ville à leurs revendications lors de l’audience du 17 mai 2022 seraient 
jugées insuffisantes par les collègues. 

Les UGD se mobilisent contre la surcharge de travail chronique, l’augmentation et la complexification des 
tâches et missions, les sous-effectifs récurrents et l’absence de remplacement des collègues absent.es, 
l’augmentation de leur temps de travail, la dégradation générale de leurs conditions de travail, source de 
RPS. 

Elles-ils revendiquent : 
 

• Un passage immédiat en catégorie B dans le corps des Secrétaires administratifs 
• 2 UGD supplémentaires et 1 SGD supplémentaire par CASPE 
• Le paiement des heures supplémentaires effectuées 
• L’attribution d’une prime spécifique mensuelle de technicité de 400 euros  
• 200 agents maximum, Titulaires, Contractuels et Vacataires compris par UGD 
• L’élaboration d’une fiche de poste commune à l’ensemble des UGD de la DASCO 
• Des recrutements d’UGD volant.es pour suppléer les collègues absent.es 
• La possibilité de générer de nouveau les 8 jours de récupération 

 
En conséquence, le SUPAP-FSU dépose le présent préavis de grève de 0h à 24h, couvrant l’ensemble des 
personnels UGD de la Direction des Affaires SCOlaires, pour les journées des 23,24,25,27,30,31 mai, 
1,2,3,7,8,9,10,13,14,15,16,17,20,21,22,23,24,27,28,29,30 juin, 1,4,5,6,7 juillet 2022. 
 
Veuillez agréer, Madame la Maire de Paris, l’assurance de notre considération. 
 
Pour le SUPAP-FSU, 
Nicolas Leger, Co-secrétaire général 
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